
Conditions d’admission 
• Demandeur d’emploi inscrit Pôle Emploi
• Bénéficiaire du RSA Socle engagé en contrat aidé dont 

l’employeur est une association
• Personne placée sous main de justice
• Prescription préalable obligatoire après validation du 

projet (P.E. / M.L.)

 
Objectifs et finalités
• Appréhender les secteurs professionnels agricoles et 

paysage
• Développer les connaissances et la maîtrise des gestes et 

comportements professionnels de base
• Définir un plan d’action pour accéder à une 

formation qualifiante

Formation 
et contenus 
pédagogiques
• Formation alternée de 60 jours :  

(445 heures) dont 12 semaines 
de 30 h en centre et 2 semaines de  
35 h de stage

• Organisation autour de 3 modules :
> UF1 « réaliser des travaux d’entretien » (125 h)
> UF2 « réaliser des travaux de création » (45 h)
> UF3 « utiliser et entretenir du matériel » (90 h)

Méthodes et outils
Un renforcement des connaissances de base 
dans les domaines de la sécurité, de la filière 
professionnelle, des connaissances scientifiques 
et de l’expression est proposé : 
• Activités pratiques,démonstrations,interventions, visites 

de chantiers
• Séquences d’apports théoriques, discussions et synthèse
• Utilisation de l’outil informatique
• Mise en oeuvre d’un mémoire   
   de formation personnalisé
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Préqualification

Aménagement de l’espace

Formation Adulte

Formation concentionnée C.R.Pdl

MFR Verneil-le-Chétif
Château de Mangé  

72360 VERNEIL-LE-CHÉTIF  
Tél. : 02 43 38 14 00 - Fax : 02 43 38 14 09 
E-mail : mfr.verneil-le-chetif@mfr.asso.fr 

www.mfr-verneil.com


